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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Zones franches
Question orale n° 1351

Texte de la question

M. Georges Durand rappelle a M. le ministre de l'amenagement du territoire, de la ville et de l'integration que,
plus d'un mois apres l'entree en vigueur, le 1er janvier, de la loi creant les zones franches, nous pouvons
constater quelques effets pervers avec la tentation de certains « chasseurs de prime » de delocaliser leurs
entreprises afin de beneficier de l'effet d'aubaine. La loi a prevu que l'ensemble des exonerations ne s'applique
pas aux entreprises qui ont beneficie d'une prime a l'amenagement du territoire ou aux entreprises transferees a
partir d'une zone de redynamisation urbaine ou d'une zone de revitalisation rurale et qui ont beneficie
d'avantages a ces titres, durant une ou plusieurs des cinq annees precedant celle du transfert. Aussi
souhaiterait-il savoir si le comite d'orientation et de surveillance permettra une application stricte des clauses
contraignantes du dispositif des zones franches, et ainsi preserver le tissu economique des zones limitrophes.

Texte de la réponse

M. le president. M. Georges Durand a presente une question no 1351.
La parole est a M. Georges Durand, pour exposer sa question.
M. Georges Durand. Monsieur le ministre de l'amenagement du territoire, de la ville et de l'integration, plus d'un
mois apres l'entree en vigueur, le 1er janvier, de la loi creant les zones franches, nous pouvons en constater
quelques effets pervers avec la tentation de certains «chasseurs de primes» de delocaliser leurs entreprises afin
de beneficier de l'effet d'aubaine.
La loi dispose que l'ensemble des exonerations ne s'appliquent pas aux entreprises ayant beneficie d'une prime
a l'amenagement du territoire, ni aux entreprises transferees a partir d'une zone de redynamisation urbaine ou
d'une zone de revitalisation rurale ayant beneficie d'avantages a ces titres, durant une ou plusieurs des cinq
annees precedant celle du transfert. Temoin des derives du dispositif des zones franches, je souhaiterais savoir
si le comite d'orientation et de surveillance veillera a une application stricte des clauses contraignantes, afin de
preserver le tissu economique des zones limitrophes.
J'ajoute qu'il y a aujourd'hui un risque de surenchere de la part des communes beneficiant de cette legislation.
D'ores et deja, certaines campagnes de promotion vantent exagerement les avantages de la zone franche
aupres des entreprises implantees dans les communes environnantes, afin de les inciter a se delocaliser. D'ou
la necessite de «serrer» le dispositif.
M. le president. La parole est a M. le ministre de l'amenagement du territoire, de la ville et de l'integration.
M. Jean-Claude Gaudin, ministre de l'amenagement du territoire, de la ville et de l'integration. Comme vous
l'avez rappele, monsieur le depute, j'ai tenu a ce que la loi relative a la mise en oeuvre du pacte de relance pour
la ville exclue du benefice des zones franches les entreprises qui «chassent» les primes.
Le Parlement a souhaite aller plus loin, lors de la discussion du texte, en creant dans chaque zone franche un
comite d'orientation et de surveillance charge d'evaluer les conditions de mise en oeuvre des mesures
derogatoires et de faire toute proposition permettant de renforcer l'efficacite des dispositions legislatives et
reglementaires. Le decret portant composition de ces comites a ete publie au Journal officiel du 5 fevrier dernier,
et plusieurs d'entre eux sont deja constitues.
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Je vous confirme que ces comites se donnent les moyens de veiller a la preservation du tissu economique des
zones limitrophes et a l'application stricte de la clause d'embauche des habitants du quartier. Mais ils se donnent
egalement les moyens de deceler tout frein a l'implantation des entreprises. En effet, le pari de faire venir des
commercants, des artisans et des entreprises dans les quartiers en grande difficulte n'est pas encore
definitivement gagne, malgre les 10 000 contacts d'ores et deja etablis avec des entreprises. Les comites savent
donc trouver le juste compromis entre la necessite d'une action forte en faveur des zones franches et la
preservation du tissu economique environnant.
Le Parlement a ainsi prevu tous les garde-fous necessaires. Il appartient aux comites departementaux, sous
l'autorite du prefet, de bien veiller a ce que quelques malins ne reussissent pas a passer a travers les mailles du
filet. Si cela devait neanmoins se produire, nous ne l'accepterions pas.
Mais il ne faut jamais oublier, monsieur Durand, que nous avons le devoir d'agir, et je sais bien que tel est votre
etat d'esprit. Toute notre action en ce domaine a pour objet d'ameliorer la situation des quartiers en difficulte de
nos grandes villes, et notamment l'emploi. Car il y a ceux qui parlent de l'emploi et ceux qui font les efforts
necessaires pour le developper.
Par exemple, ce serait bien que vous suggeriez a M. le maire de Romans de creer quelques emplois de ville,
dispositif bien superieur a ceux qui l'ont precede: TUC, CES ou CES consolides. Aujourd'hui, l'Etat prend en
charge 55 % du financement, certains conseils generaux 15 %, et certains conseils regionaux jusqu'a 22,5 %. Si
bien qu'il ne reste plus grand-chose a payer pour la commune, pour les entreprises concessionnaires ou pour
les offices HLM.
Un gosse de dix-huit a vingt-cinq ans qui prend un emploi de ville se voit garantir pour cinq ans - jamais on
n'avait propose une telle duree - trente heures de travail par semaine et dix heures de formation pour un salaire
de 4 700 francs, alors que le CES n'est retribue que 2 500 francs.
On peut donc creer des emplois dans les zones franches, dans les zones de redynamisation urbaine, dans les
collectivites, mais si tout le monde joue le jeu.
Je ne veux pas entrer dans une polemique, mais quand j'entends vos collegues socialistes dire qu'ils creeront
700 000 emplois pour les jeunes en deux ans, j'ai envie de leur demander: comment feriez-vous ?
M. Jean-Louis Idiart. Agissez tant que vous etes au pouvoir ! Pour le reste, on verra apres !
M. le ministre de l'amenagement du territoire, de la ville et de l'integration. Vous auriez beaucoup de mal ! Hier,
a Marseille, vos collegues m'ont repondu: on imposera. Quoi ? Que voulez-vous imposer aux collectivites
locales ?
M. Jean-Louis Idiart. Repondez a vos problemes ! N'en chargez pas les autres !
M. le ministre de l'amenagement du territoire, de la ville et de l'integration. Nous, nous soumettons des
propositions aux collectivites locales. Nous leur disons: voila ce que nous voudrions faire.
Mais je reprends un ton plus serein et peut-etre plus respectueux de l'Assemblee nationale pour vous lancer cet
appel: allez-y, camarades, donnez-nous un coup de main et on reussira mieux ! (Sourires.)
M. le president. La parole est a M. Georges Durand.
M. Georges Durand. Les avantages de la zone franche, monsieur le ministre, sont parfois presentes comme un
element de rivalite par les communes qui en beneficient vis-a-vis de leurs voisines. N'y aurait-il pas moyen de
remedier aux exces des documents qu'elles diffusent et qui vantent parfois exagerement les aspects positifs de
la loi ? Cela peut troubler les esprits et faire croire que les avantages gommeront les contraintes. Or les
contraintes sont importantes: n'oublions pas qu'il s'agit de secteurs en difficulte.
M. le president. La parole est a M. le ministre de l'amenagement du territoire, de la ville et de l'integration.
M. le ministre de l'amenagement du territoire, de la ville et de l'integration. Vous avez raison, monsieur Durand:
en tout, il peut y avoir danger. Donc, il faut un controle. Mais, entre nous, il s'agit aussi d'attirer des entreprises
qui, sans les zones franches que nous avons creees, ne se seraient jamais implantees, par exemple, aux portes
de Valence. Pour les faire venir et pour qu'elles creent des emplois, on est oblige de les «aguicher» un peu.
Encore faut-il surveiller l'application du dispositif pour qu'il n'y ait pas de derapage. Je suis tout a fait d'accord
avec vous et je vais donner les instructions necessaires.
M. Georges Durand. Merci.

Données clés

Auteur : M. Durand Georges
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